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Liste des servitudes  

Intitulé  Nom de la servitude  
Textes législatifs et règlementaires 

de référence  
Détail de la servitude  Service responsable  

AS1 
Servitude relative à la protection  

des eaux potables et  minérales  

Concernant les périmètres de protection des eaux 

potables  : 

- Code de lõenvironnement : article L215 -13 se 

substituant à l'article 113 de l'ancien code rural,  

- Code de la santé  publique  : 

¶ Article  L.1321-2 issu de l'ordonnance de 

recodification n° 2000 -548 du 15 juin 2000,  

¶ Article  L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004 -806 du 9 

août 2004 - art. 58,  

¶ Articles  R. 1321-6 et suivants créés par décret 

n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions 

réglementaires des parties I, II et III du Code de la 

Santé publique.  

Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place 

des périmètres de protection,  

Guide technique - Protection des captages dõeau, 

publié en mai 2008 et consultable sur le site Internet 

du Ministère de la santé  

V Périmètre de Protection Rapprochée et Périmètre de Protection Eloignée de la 

« source du Lez » - par D®claration dõUtilit® Publique du 05.06.1981 (sur la 

Commune des Matelles ) 

V Périmètre de protection Rapproché e du « forage Le Triadou » - par Déclaration 

dõUtilit® Publique du 07.02.1975 (sur la Commune du Triadou)  

V Périmètre de Protection Rapprochée du «  forage Pézouillet et Pradas  » et de la 

« source du château  » - par D®claration dõUtilit® Publique du 06.09.1989 (sur la 

Commune de Grabels ) 

Agence Régionale de Santé  

D®l®gation territoriale de lõHérault  

28 - Parc -Club du Millénaire  

1025 rue Henri Becquerel - CS 30001 

34067 MONTPELLIER Cedex 2 

PM1 
Plans de Prévention des Risques 

Naturels Prévisibles (PPRNP) 

Articles  L562-1 à L562-9 du Code de l'environnement  

Décret n° 2011 -765 du 28 juin 2011 relatif à la 

procédure d'élaboration, de révision et de 

modification des plans de prévention des risques 

naturels prévisibles ;  

Articles  R562-1 à R562-10 du Code de 

l'environnement  

V PPRif ð Plan de Pr®vention des Risques naturels pr®visibles dõIncendies de For°t 

- par Arrêté  Préfectoral  du 21/03/2005  - EN COURS DE REVISION 

V PPRi ð Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles dõinondation -  par 

Arrêté Préfectoral du 28/02/2013  

 

Direction Départementale des Territoires et 

de la Mer  de lõH®rault 

Bâtiment OZONE 181 Place Ernest Granier 

CS 60556 34064 Montpellier Cedex 2  

I3 
Servitude relative au transport de 

gaz naturel  

Loi du 1 5 juin 1906 modifiée  (art. 12)  

Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée (art. 35)  

Décret n° 67 -886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4)  

Décret n° 70 -492 du 1/06/1970 modifié (titre I ð 

chapitre III et titre II),  

Décret n° 85 -1108 du 15 octo bre 1985 modifié (art. 5 

et 29)  

Loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 modifiée (art.24)  

Ouvrage de transport de gaz naturel haute pression « Saint -Martin de Crau / Cruzy » - 

Gazoduc DN 800 Artère du midi  -  (dangers très graves, graves et significatifs)  

GRT-GAZ de France  

33 rue Pétrequin - 

BP 6407 

69413 LYON Cedex  

I4 

Servitude relative à 

lõ®tablissement des canalisations 

électriques  

Loi du 15 juin 1906 (art. 12 et 12bis) modifiée  

Loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298)  

Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée  

Décret n°67 -886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4)  

Décret n° 70 -492 du 1 ju in 1970 modifié.  

Ligne aérienne 400 000 volts 2 circuits  ð Tamareau Tavel 1 & 2  

RTE 

Centre Développement et Ingénierie  

Marseille  (CDIM)  

46 avenue Elsa Triolet CS 20022  

13417 MARSEILLE Cedex 8 

 
Obligations l égales  de 

Débroussaillement  
L134-15 du Code Fores tier  DDTM de lõH®rault 
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Cartographie des servitudes  

 

NB : Toutes les servitudes instaurées ou en cours de modification ( PM1 pour le Plan de Prévention de Risque incendies de forêt ) sont représentées sauf les obligations légales de débroussaillement don t les cartographies sont versées en fin de document . 














































